
Groupe : 14 exploitations  
 

Structure : Chambre Interdépartementale d'Agriculture  

Charente-Maritime Deux Sèvres 
 

Année de constitution : 2021 
 

Principales appellations : AOP Cognac, AOP Pineau des Charentes 
 

Spécificités du groupe : 5 exploitations sont situées sur des zones à 
enjeux eau 

Lycées partenaires : Institut Supérieur de Formation par Alternance de 

Richemont 

Partenariats locaux : Maison de Négoce Martell, Chambre d’agriculture de 

la Charente, de la Gironde, BNIC, IFV 

Collectif 30000 

Martell 2021/2023 Viticulture 

Réduction significative des intrants phytosanitaires  
avec haut niveau de productivité 

LE REGARD DE L’INGENIEUR RESEAU 

Principales thématiques du projet collectif : 

1. Mettre en place des leviers agronomiques efficients 

a) Raisonner les interventions de protection phytosanitaire : observations, 
TNT, seuils d’intervention, BSV, adaptation des doses, Optidose, Decitrait, 

b) Repenser sa pulvérisation, levier majeur de réduction des produits 
phytosanitaires : qualité de pulvérisation, panneaux récupérateurs ou 
pulvérisation confinée. 

2. Bien connaitre les produits pour les substituer 

a) Optimiser l’utilisation des produits de biocontrôle, 

b) Abandonner le recours aux produits CMR2. 

3. Réduire au strict minimum l’utilisation des herbicides avec une re-
conception des systèmes : 

a) Travail mécanique du cavaillon (total ou en complément, demi-cavaillon), 

b) Autres alternatives : hydromulching, paillage… 

4. Transférer et diffuser les résultats acquis à travers l’extranet de la 
société Martell, le site de la Chambre d’agriculture, via des fiches 
trajectoires, des témoignages. 

 

 

 

    PROJET COLLECTIF DU GROUPE 

‘Il existe une forte hétérogénéité des IFT de départ 
dans ce collectif, avec un niveau de maturité 
différent entre les exploitants. Par conséquent une 
mise en application des leviers progressive et 
adaptée leur est proposée. L’objectif est de réduire 
de 54% l’IFT total par rapport à la référence tout en 
maintenant un niveau de production moyen de 
13hl d’alcool pur par ha. Les résultats obtenus dans 
les fermes DEPHY sur le vignoble charentais 
montrent que ces objectifs sont réalisables. Ils 
permettront aux viticulteurs de ce nouveau groupe 
de s’identifier, de s’appuyer sur des témoignages 
locaux pour tendre vers cette réduction. Transférer 
et diffuser les bonnes pratiques à l’ensemble des 
livreurs de la société Martell montre l’engagement 
de cette dernière pour une viticulture durable. ’ 

POURQUOI ACCOMPAGNER UN COLLECTIF 30 000 ? 

‘Avec  plus de 75 000 ha, la vigne occupe une place significative dans 
l’économie agricole des 2 Charentes. Face aux défis sociétaux et 
environnementaux auxquels doivent répondre les viticulteurs charentais, la 
Chambre d'agriculture a démontré depuis de nombreuses années son 
expérience et sa compétence tant sur les techniques de production que sur 
leur diffusion. A cet égard, elle accorde une grande importance aux 
groupes d’échange au service du développement agricole. Elle s’est 
engagée dans l’animation d’un  groupe 30 000 afin de  valoriser avec les 
viticulteurs des pratiques et systèmes innovants déjà testés dans les fermes 
DEPHY et qui permettent la  réduction d’usage des produits phyto-
sanitaires tout en restant économiquement performants‘ 

CARTE D’IDENTITE DU GROUPE 

Laetitia CAILLAUD 
laetitia.caillaud@cmds.chambagri.fr 

Jean Marc Renaudeau,  
Président de la Chambre Interdépartementale d’agriculture Charente Maritime Deux Sèvres 
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OBJECTIFS IFT 

26 avril 2024 

Action réalisée dans le cadre du plan Ecophyto piloté par les ministères en charge de 
l'agriculture, de l'écologie, de la santé et de la recherche, avec le concours financier de l’Agence 

de l’eau Adour-Garonne, par les crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses. 

Méthode de calcul de l’IFT : Cible visée / Dose homologuée la plus faible – IFT Réf = 18,11 

Objectifs 2023 

8,3 
Soit -54% 

/ Réf 
Niveau 

homogène 


